
Comment s'assurer de l'assiduité d'un salarié en formation à
distance ?

Réponse courte

Pour s'assurer de l'assiduité d'un salarié en formation à distance, il faut formaliser un accord écrit précisant les

modalités de contrôle, informer le salarié de ses obligations et recueillir son accord sur le traitement de ses données

personnelles. L'assiduité se vérifie par la collecte de justificatifs objectifs tels que les relevés de connexion,

attestations de présence, rapports d'activité et travaux remis.

L'employeur peut exiger la transmission régulière de ces éléments, tout en respectant la vie privée et la protection

des données du salarié. Il est recommandé de désigner un référent pour le suivi, d'utiliser des outils de traçabilité

conformes au RGPD, et de formaliser une charte d'assiduité. Toute absence non justifiée doit être signalée et

justifiée par le salarié, et toute sanction disciplinaire doit respecter la procédure légale.

Définition

L'assiduité d'un salarié en formation à distance correspond à la participation effective et régulière du salarié

aux activités pédagogiques prévues dans le cadre d'une action de formation professionnelle continue réalisée

hors des locaux de l'entreprise, par des moyens numériques ou à distance. Elle implique le respect des horaires,

la réalisation des travaux demandés et la connexion aux plateformes de formation, conformément au

programme validé par l'employeur ou l'organisme de formation.

L'assiduité se mesure par la présence du salarié lors des sessions synchrones, la remise des travaux exigés et la

participation aux évaluations prévues. Elle constitue une obligation légale pour le salarié bénéficiant d'une action

de formation acceptée par l'employeur.

Questions fréquentes

Comment formaliser les obligations d'assiduité pour une formation en ligne ?

Il est recommandé d'établir avant le début de la formation une charte d'assiduité précisant les obligations du salarié, les modalités de
contrôle et les conséquences d'un manquement. Cette charte doit être signée par le salarié et conservée dans son dossier. Elle constitue
un élément de preuve en cas de litige et garantit la transparence du dispositif.

Comment vérifier l'assiduité d'un salarié qui suit une formation en ligne ?

L'assiduité se vérifie par la collecte de justificatifs objectifs tels que les relevés de connexion aux plateformes, les attestations de
présence émises par l'organisme de formation, les rapports d'activité et les travaux remis. L'employeur peut exiger la transmission
régulière de ces éléments, tout en respectant la vie privée et la protection des données du salarié. Il est recommandé de désigner un
référent pour le suivi et d'utiliser des outils de traçabilité conformes au RGPD.

Faut-il un accord écrit avant de contrôler l'assiduité en formation à distance ?

Oui, l'assiduité en formation à distance doit faire l'objet d'un accord écrit tripartite entre l'employeur, le salarié et l'organisme de formation,
précisant la durée, les objectifs et les modalités de contrôle. Le salarié doit être informé de ses obligations d'assiduité et de la collecte de
ses données personnelles. Le recueil de son consentement sur le traitement des données est obligatoire.
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Peut-on sanctionner un salarié pour manque d'assiduité en formation à distance ?

Oui, un salarié peut faire l'objet d'une sanction disciplinaire en cas d'absentéisme injustifié lors d'une formation à distance, à condition de
respecter la procédure prévue par le Code du travail. La sanction doit être proportionnelle aux manquements constatés et précédée d'un
entretien contradictoire. L'ensemble de la procédure doit être documenté et la charge de la preuve incombe à l'employeur.

Que faire si un salarié est absent lors d'une session de formation à distance ?

Toute absence lors d'une formation à distance doit être signalée et justifiée par le salarié par un motif valable, tel qu'un certificat médical
ou une autorisation préalable. En cas de difficulté technique affectant l'assiduité, le salarié doit l'informer immédiatement à l'employeur.
Toute sanction disciplinaire pour absentéisme doit respecter la procédure prévue par le Code du travail : information préalable, principe
du contradictoire et proportionnalité.

Quels outils peut-on utiliser pour contrôler l'assiduité en formation à distance ?

L'employeur peut utiliser des outils de suivi automatisés comme les logs de connexion, les rapports d'avancement fournis par la
plateforme, les historiques des échanges entre formateurs et apprenants. Ces outils doivent être conformes au RGPD et à la CNPD, et
les contrôles doivent être documentés. Des bilans réguliers avec le salarié permettent d'anticiper les difficultés et d'assurer un
encadrement humain.

Conditions d’exercice

Le contrôle de l'assiduité en formation à distance est soumis à plusieurs conditions préalables définies par le droit

luxembourgeois.

Condition Détail

Accord écrit
Formalisation tripartite (employeur, salarié, organisme) précisant durée, objectifs et modalités

de contrôle

Information du

salarié

Obligations d'assiduité communiquées, notamment justification des absences et preuves de

participation

Équipement Salarié disposant de tous les outils numériques nécessaires à la formation

Signalement Toute difficulté technique affectant l'assiduité signalée immédiatement à l'employeur

Égalité de traitement Garantie dans l'accès à la formation et dans les modalités de contrôle

Modalités pratiques

Le contrôle de l'assiduité repose sur la collecte systématique de justificatifs objectifs, dans le respect de la vie privée

du salarié.
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Justificatif Description

Relevés de connexion Logs de connexion aux plateformes de formation

Attestations de présence Émises par l'organisme de formation

Rapports d'activité Rapports de progression fournis par la plateforme ou le salarié

Travaux et échanges Travaux remis et historique des échanges avec les formateurs

Absence non justifiée Salarié devant fournir un motif valable (certificat médical, autorisation préalable)

Traçabilité Contrôles documentés ; collecte de données avec information préalable du salarié

Pratiques et recommandations

Formaliser avant le début de la formation une charte d'assiduité précisant les obligations du salarié et les modalités

de contrôle, et désigner un référent chargé du suivi.

Utiliser des outils de suivi automatisés (logs de connexion, rapports d'avancement) dans le respect du RGPD et de

la CNPD, en réalisant des bilans réguliers avec le salarié pour anticiper les difficultés.

Respecter lors de toute sanction disciplinaire en cas d'absentéisme la procédure prévue par le Code du travail :

information préalable, contradictoire et proportionnalité de la sanction.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.542-1 et suivants du Code du

travail

Formation professionnelle continue, obligations générales de l'employeur et

du salarié

Art. L.121-6 du Code du travail
Incapacité de travail pour maladie ou accident : obligations de notification et

certificat médical

Art. L.251-1 du Code du travail Non-discrimination générale (âge, handicap, religion, etc.)

Art. L.124-10 et suivants du Code

du travail
Résiliation du contrat pour motif grave (procédure disciplinaire)

Art. L.261-1 et suivants du Code du

travail

Traitement des données personnelles et surveillance dans le cadre de la

relation de travail

Loi du 1er août 2018 / RGPD
Traitement des données d'assiduité ; charge de la preuve à l'employeur

avant toute sanction
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_542-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1


Informez systématiquement le salarié, par écrit, des modalités de contrôle de l'assiduité et recueillez son accord sur le traitement de

ses données personnelles. Assurez-vous que tout dispositif de suivi soit encadré par une intervention humaine et conforme aux

principes de proportionnalité et de finalité.

Voir aussi

Outils numériques pour gérer la formation

Obligations de traçabilité des formations en ligne

Formation à distance pendant les heures de travail

Accessibilité des formations en ligne

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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